
 

 

MARDI  
10 OCTOBRE 2023 
20H00 -22H00 

SALLE MICHELET  
Rue Gambetta 
78800 Houilles 

ASSEMBLEE GÉNÉRALE 2023 

 
 

 
 

 
 
 
 
CANDIDATURE au  
COLLECTIF D’ANIMATION 
 

Extrait des statuts 

Article 4 – Composition 

... Seules les personnes physiques peuvent être élues au Collectif d’Animation. 

ARTICLE 9 – Collectif d’Animation   

L’association est administrée par un Collectif d’Animation, composé de 5 à 11 
membres, élus par l’Assemblée Générale, son effectif est renouvelable par moitié 
chaque année.  

Le Collectif d’Animation met en œuvre les orientations et actions prévues par 
l’Assemblée Générale et en est le garant.  

Il est investi des pouvoirs nécessaires au fonctionnement de l’association et peut ainsi 
agir en toutes circonstances en son nom, notamment sur le plan légal.  

Le Collectif d’animation se réunit autant de fois que nécessaire et au minimum une fois par semestre. Il peut désigner en son sein un ou plusieurs de ses membres pour 
représenter l’association dans tous les actes de la vie civile, selon les modalités prévues au règlement intérieur.  

… 

 
Je, soussigné.e, (nom et prénom) ____________________________________ , 
ai le plaisir de présenter ma candidature au Collectif d’animation de Green’Houilles. 
 
J’explique en quelques mots ce qui motive ma candidature 
              
              
              
              
              
               
 
Fait à     _____________________________       Le  ___________________  
 
Signature: 

 
 
 

GRENHOUILLES est une association à but non lucratif régie par la loi 1901 
Dont le siège social est sis 40 rue de Verdun – 78800 Houilles - greenhouilles78@gmail.com 


